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APPENDICE A

Loi modifiant la loi des enquêtes sur les coalitions.
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

communes du Canada, décrète:
1. La loi des enquêtes sur les coalitions, chapitre vingt-six des Statuts 

révisés du Canada, est modifiée par l’insertion, immédiatement après l’article 
trente-sept, de l’article suivant:
Définition: “marchand”.

37A. (1) Dans le présent article, l’expression “marchand” signifie 
une personne dont les opérations consistent à fabriquer, fournir ou vendre 
quelque article ou produit.

Fixation du prix de revente.
(2) Nul marchand ne doit, directement ou indirectement, par entente, 

menace, promesse ou quelque autre moyen, astreindre ou engager une 
autre personne, ni tenter d’astreindre ou d’engager une autre personne, 
à revendre un article ou produit
a) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
b) à un prix non inférieur à un prix minimum spécifié par le marchand 

ou établi par entente,
c) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie par 

entente, ou
d) moyennant une majoration non inférieure à une majoration mini

mum spécifiée par le marchand ou établie par entente,
que cette majoration ou ladite majoration minimum soit exprimée comme 
pourcentage ou autrement

Refus de vendre ou de fournir des marchandises.
(3) Nul marchand ne doit refuser de vendre ou de fournir un article 

ou produit à une autre personne pour le motif que celle-ci
a) a refusé de revendre ou d’offrir en revente l’article ou le produit

(i) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
(ii) à un prix non inférieur à un minimum spécifié par le marchand 

ou établi par entente,
(iii) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie 

par entente, ou
(iv) moyennant une majoration non inférieure à une majoration mini

mum spécifiée par le marchand ou établie par entente, ou
b) a revendu ou offert de revendre l’article ou le produit

(i) à un prix moindre qu’un prix ou un prix minimum spécifié par le 
marchand ou établi par entente, ou

(ii) moyennant une majoration inférieure à une majoration ou une 
majoration minimum spécifiée par le marchand ou établie par 
entente.

Sanction pénale.
(4) Quiconque enfreint le paragraphe deux ou le paragraphe trois 

est coupable d’un acte criminel et encourt, sur condamnation, une amende 
d’au plus dix mille dollars ou un emprisonnement de deux ans, ou, 
s’il s’agit d’une corporation, une amende d’au plus vingt-cinq mille 
dollars.

Enquête.
(5) Le Commissaire a qualité pour ouvrir et conduire une enquête 

sur toute semblable matière en vue de décider si le présent article a été


